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SELARL RÉMI PARTIOT, NOTAIRE, NOTAIRES ASSOCIES A LOUANNEC (COTES
D’ARMOR), 10, ROUTE DE PERROS Avis de constitution Suivant acte reçu par Me Rémi
PARTIOT, notaire à LOUANNEC, 10, route de Perros, le 3 mars 2026, a été constituée
une société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes : Objet : acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés, apport, propriété, mise en valeur, transformation,
construction, aménagement, administration, location et vente (exceptionnelle) de tous
biens et droits immobiliers. Raison d’être familiale, objectif étant d’assurer la détention
d’un patrimoine immobilier, tant existant qu’à venir, puis de faciliter sa transmission à ses
membres, dans le respect de l’éthique économique et environnementale. Dénomination
sociale : SERRANO – IRIARTE. Siège social à KERMARIA-SULARD (22450)50
résidence des Ormes La société constituée pour CINQUANTE (50) années Capital social
de MILLE DEUX CENTS EUROS (1 200,00 EUR). Il est divisé en 1200 parts, de UN
EURO (1,00 EUR) chacune, attribuées aux associés en proportion de leurs apports, M.
Patrick SERRANO à concurrence de 600 parts, portant les numéros 1 à 600, en
rémunération de son apport en numéraire, Mme Andrea IRIARTE – SERRANO à
concurrence de 600 parts, portant les numéros 601 à 1 200, en rémunération de son
apport en numéraire. Les parts sont librement cessibles entre associés et au profit de
l’ascendant ou du descendant d’un associé, toutes les autres cessions sont soumises à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés. Les gérants de la société sont M. Patrick
SERRANO, demeurant à ANGLET (64600) 89 avenue d’Espagne B 306, né à
TOULOUSE (31000) le 16 novembre 1957 et Mme Andrea IRIARTE, demeurant à
ANGLET (64600) 89 avenue d’Espagne B 306, née à BUENOS-AIRES (ARGENTINE) le
3 octobre 1964. La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au
registre du commerce et des sociétés de SAINT-BRIEUC. Pour avis Le notaire

https://www.paysan-breton.fr/annonces-legales/l035396/
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